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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Formation professionnelle
Question écrite n° 295

Texte de la question

M Jean-Pierre Kucheida appelle l'attention de M le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur le fait que les stages professionnels destines aux jeunes ne comportent pas de seances
d'information sur la legislation du travail, les droits sociaux et civiques. En effet, le manque de connaissance
dans ces domaines ne peut etre que gravement prejudiciable pour un jeune confronte au monde du travail et a
la recherche d'un emploi. En consequence, il lui demande ce qu'il compte mettre en oeuvre afin que l'on puisse
pallier cette carence.

Texte de la réponse

Reponse. - L'honorable parlementaire souhaite que les stages professionnels destines aux jeunes comportent
une information sur la legislation du travail, les droits sociaux et civiques. Certes, ces contenus ne sont pas
explicitement vises par les textes legislatifs et reglementaires regissant les contrats de formation alternee ou les
stages de formation organises sous l'egide du ministere du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle
en vue de l'insertion professionnelle des jeunes de seize a vingt-cinq ans. On constate toutefois que la plupart
de ces actions comportent ce type d'information tant lors de la periode en centre que dans le cadre de la
formation en entreprise. Considerant que ces contenus sont tout a fait essentiels pour faciliter une bonne
insertion dans la vie active des jeunes, le ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle ne
manquera pas d'en rappeler la necessite dans la preparation des actions a venir.

Données clés

Auteur : M. Kucheida Jean-Pierre
Circonscription : - Socialiste
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 295
Rubrique : Jeunes
Ministère interrogé : travail, emploi et formation professionnelle
Ministère attributaire : travail, emploi et formation professionnelle

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 4 juillet 1988, page 2145

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE295
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA

